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(54) Lampe fluorescente sans mercure à cathodes creuses froides pour éclairage coloré
décoratif ou enseignes lumineuses

(57) L'invention a trait à une lampe sans mercure à
cathodes creuses froides (4) activées comportant un
corps creux tubulaire (2) en verre dont l'intérieur est re-
couvert d'une poudre fluorescente, qui comporte à ses
deux extrémités des électrodes à cathodes creuses froi-
des (4) activées et qui est rempli d'un mélange de gaz
rares, caractérisée en ce que le mélange de gaz rares
comporte de 90 % à 99 % de néon et jusqu'à 1 % d'un

gaz rare ou d'un mélange de gaz rares de blocage ou
de complément, le reste étant constitué par du xénon,
et les cathodes creuses froides (4) activées ont une cou-
che active (6) comportant du fluorure de baryum (BaF2)
ou un composé contenant un élément du groupe III B
de la Classification Périodique des Eléments.

Application : éclairage coloré décoratif et ensei-
gnes lumineuses.
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Description

[0001] L'invention a trait aux lampes à cathodes creu-
ses froides à luminescence/fluorescence, en particulier
pour éclairage coloré décoratif et enseignes lumineu-
ses.
[0002] Ces lampes sont réalisées dans un corps
creux tubulaire en verre dont l'intérieur est recouvert
d'une poudre fluorescente. Le tube ainsi poudré est
scellé à ses deux extrémités par des électrodes et rem-
pli d'un gaz rare pur ou d'un mélange de gaz rares. Du
mercure est également ajouté.
[0003] Ces électrodes fonctionnent en cathodes
émissives pendant une demi-alternance sur deux d'une'
source alternative et passivement en anode pendant
l'autre demi-alternance.
[0004] Elles sont appelées "cathodes creuses froi-
des" ou "cathodes creuses émissives à froid" car l'émis-
sion d'électrons par la cathode est principalement obte-
nue par une émission secondaire sous les impacts io-
niques alors que l'émission thermionique joue un rôle
marginal.
[0005] Ces cathodes froides comportent générale-
ment un cylindre métallique activé.
[0006] Ainsi, suite à une décharge électrique dans le
milieu gazeux du tube, entre les deux électrodes, le mer-
cure à l'état de vapeur métallique émet un rayonnement
UV invisible qui est transformé en rayonnement visible
par la poudre fluorescente.
[0007] Le mercure est cependant un produit toxique,
dangereux pour l'homme et pour l'environnement. Par
ailleurs, il génère des phénomènes de pollution lumi-
neuse condamnés par les astronomes amateurs ainsi
que les protecteurs d'espèces volatiles et d'insectes ra-
res. En outre, il provoque également des zones d'om-
bres dans le tube lors de périodes froides.
[0008] L'invention vise notamment à pallier ces incon-
vénients.
[0009] A cet effet, elle propose une lampe sans mer-
cure à cathodes creuses froides activées, comportant
un corps creux tubulaire en verre dont l'intérieur est re-
couvert d'une poudre fluorescente, qui comporte à ses
deux extrémités des électrodes à cathodes creuses froi-
des activées et qui est rempli d'un mélange de gaz ra-
res, caractérisée en ce que le mélange de gaz rares
comporte de 90 % à 99 % de néon et jusqu'à 1 % d'un
gaz rare ou d'un mélange de gaz rares de blocage ou
de complément, le reste étant constitué par du xénon,
et les cathodes creuses froides activées ont une couche
active comportant du fluorure de baryum (BaF2) ou un
composé contenant un élément du groupe III B de la
Classification Périodique des Eléments.
[0010] Grâce à ces dispositions, il est réalisé une lam-
pe tubulaire ou tube à décharge permettant d'obtenir la
fluorescence sans le rayonnement U.V. spécifique du
mercure. En effet, celle-ci est obtenue grâce à des
rayonnements ultraviolets et ultraviolet lointains géné-
rés par le mélange néon-xénon.

[0011] La durée de vie d'un tel tube est supérieure à
celle d'un tube à mercure car aucun amalgame ne vient
tacher la poudre fluorescente, suite à l'absence de mer-
cure. Cette absence de mercure autorise également un
fonctionnement jusqu'à une température ambiante
d'environ -30°C et permet un fonctionnement avec une
tension très régulière et inférieure à celle d'un tube clas-
sique à mercure. En pratique, le gain en tension est su-
périeur à 10 %.
[0012] Par ailleurs, les couleurs obtenues sont très
saturées et fournissent un excellent contraste.
[0013] L'élément du groupe III B de la Classification
Périodique des Eléments est, de préférence, pris parmi
le scandium, l'yttrium et le lanthane, c'est à dire un lan-
thanide, le scandium et l'yttrium étant rattachés à la fa-
mille des lanthanides.
[0014] Les composés préférés correspondants sont
choisis dans le groupe comprenant l'oxyde de lanthane
(La2O3), l'hexaborure de lanthane (LaB6), l'oxyde de
scandium (Sc2O3), un mélange d'oxyde de lanthane et
d'oxyde de titane (La2O3. 2TiO3), un mélange d'oxyde
mixte de baryum et de titane et d'oxyde d'yttrium
(BaTiO3. Y2O3) et leurs associations.
[0015] Les produits ayant donné les meilleurs résul-
tats sont le fluorure de baryum (BaF2) et le mélange
BaTiO3.Y2O3 en des proportions allant de 70 % à 30 %
pour l'un et de 30 % à 70 % pour l'autre. En effet, ils
permettent d'obtenir une chute cathodique minimale et,
partant, un gain en tension.
[0016] De préférence également, la pression du mé-
lange de gaz rares est comprise entre 1 et 10 mbars
(1bar = 105 Pa).
[0017] Le ou les gaz rare(s) de blocage ou de com-
plément sont, quant à eux, choisis dans le groupe com-
prenant l'argon, le krypton, et l'hélium.
[0018] Selon un mode de réalisation préféré, chaque
cathode comporte un cylindre métallique dont la face
interne est recouverte de la couche active, tandis qu'une
gaine tubulaire en céramique recouvre la face externe
de ce cylindre.
[0019] La céramique peut être de la silice, de l'alumi-
ne (oxyde d'aluminium), ou un mélange de ces oxydes
entre eux ou avec d'autres oxydes.
[0020] L'invention vise également, sous un deuxième
aspect, l'utilisation d'une lampe telle que définie ci-des-
sus pour un éclairage coloré décoratif ou dans une en-
seigne lumineuse.
[0021] Des caractéristiques secondaires et des avan-
tages de l'invention pourront ressortir d'ailleurs de la
description qui va suivre à titre d'exemple, en référence
à la figure unique annexée qui représente, en coupe lon-
gitudinale, une extrémité d'un tube à décharge, munie
d'une électrode à cathode creuse.
[0022] Selon la forme de réalisation choisie et repré-
sentée, la lampe 1 sans mercure à luminescence/fluo-
rescence comporte un corps creux tubulaire 2 en verre,
rectiligne ou non. Ce verre est choisi parmi les verres
classiquement utilisés pour les tubes fluorescents, à sa-

1 2



EP 1 195 794 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

voir les verres durs à base de borosilicate, les verres
tendres au plomb ou sans plomb ou encore les verres
tendres sodocalciques. En pratique, le diamètre interne
de ce corps creux tubulaire 2 est compris entre 4 et 36
mm, pour une épaisseur de paroi comprise entre 1 et
1,3 mm.
[0023] L'intérieur de ce tube est recouvert d'une pou-
dre fluorescente classique ou d'un mélange de ce genre
de poudres fluorescentes, sur une épaisseur comprise,
en pratique, entre 6 et 12 µm.
[0024] Un conducteur central d'entrée de courant 3
ou deux conducteurs latéraux passent à travers le verre
à chacune des extrémités du corps 2. Il est réalisé à
partir d'un alliage à base de nickel et soudé à l'une de
ses extrémités à une électrode à cathode creuse froide
métallique 4. Le corps creux tubulaire 2 possède bien
entendu une deuxième électrode de ce genre à son ex-
trémité opposée.
[0025] Cette électrode 4 comporte un support métal-
lique 5 en forme de cylindre fermé à l'extrémité soudée
au conducteur central 3 et coaxial à l'axe du corps tu-
bulaire 2. En coupe longitudinale, ce support cylindrique
5 a la forme d'un U.
[0026] De préférence ce support métallique 5 est en
fer ultra pur (99,99 % de pureté) du type "Telar Low Car-
bon" et est protégé par nickelage sans agent de brillan-
tage sur une épaisseur de 4 à 8 µm ou par oxydation
contrôlée afin d'assurer un dépôt d'oxyde bleu/noir ma-
gnétite.
[0027] La face interne de ce support métallique 5 est
revêtue d'une couche active 6, obtenue par revêtement
de cette face par une poudre à base des composés et/
ou mélanges définis supra. De préférence, on utilise du
BaF2 ou un mélange BaTiO3.Y2O3 en des proportions
allant de 70 à 30 % pour l'un et 30 à 70 % pour l'autre.
[0028] Typiquement, 4 à 12 mg d'une telle poudre
sont appliqués sur la face interne du support métallique
5.
[0029] Une gaine en céramique 7 entoure par ailleurs
l'extérieur de ce support métallique 5 afin d'augmenter
la longévité de ces électrodes à cathodes creuses 4 et
leur résistance à la démétallisation sous l'effet des
chocs répétés des ions et des électrons présents à l'in-
térieur du corps creux tubulaire 2. Cette céramique peut
être de la silice, de l'alumine ou un mélange de ces oxy-
des entre eux ou avec d'autres oxydes.
[0030] Un bouclier 8 en stéatite non poreuse et une
rondelle en mica 9 de support du cylindre 5 complètent
l'électrode 4. Ce bouclier 8 est destiné à éviter l'arrache-
ment du métal de la tranche avant du support métallique
cylindrique 5.
[0031] Enfin, le corps creux tubulaire 2 est rempli du
mélange de gaz rares de pureté 40 à 55 N, comportant
au moins 90 % de néon et jusqu'à 1 % d'un gaz ou d'un
mélange de gaz de blocage ou de complément choisis
dans le groupe constitué de l'argon, du krypton et de
l'hélium, le reste étant constitué par du xénon.
[0032] Suivant le diamètre du corps creux tubulaire 2,

les pressions de remplissage varient, en pratique, de 1
à 10 mbars.
[0033] En ce qui concerne la fabrication d'une telle
lampe 1, on notera que l'intérieur du corps tubulaire 2
peut être poudré par voie sèche ou humide à l'acétate
d'éthyle ou à l'eau déminéralisée avec additifs, avant
d'être soumis à un recuit au four afin d'obtenir un dépôt
parfaitement homogène de poudre(s) fluorescente(s).
[0034] Les électrodes à cathodes creuses froides 4
sont ensuite mises en place et le tube est scellé à ses
deux extrémités.
[0035] L'enceinte ainsi constituée est alors bombar-
dée par décharge électrique à l'intérieur de l'enceinte
sous vide partiel (environ 10-3 mbars). Puis on dégaze
l'enceinte pour descendre à une pression inférieure à
10-3 mbars, typiquement jusqu'à 10-6 mbars, avant de
remplir cette enceinte avec le mélange de néon, xénon
et de gaz de blocage ou de complément, sous une pres-
sion très faible de remplissage comprise entre 1 et 10
mbars.
[0036] Typiquement, il a été constaté qu'avec une
pression de remplissage de 3 mbars pour un mélange
de gaz rares à 1 % de xénon, un optimum de luminance
est obtenu avec une intensité de fonctionnement très
faible, de l'ordre de 25 mA, au moyen d'une poudre fluo-
rescente ayant son maximum d'émission à 525 nm. La
chute cathodique et la tension du tube sont alors à leur
minimum, le gain en tension obtenu par rapport à un
tube à mercure étant de 10 %.
[0037] Bien entendu l'invention n'est pas limitée à
l'exemple décrit ci-dessus, mais en embrasse toutes les
variantes d'exécution à la portée de l'homme du métier.

Revendications

1. Lampe sans mercure à cathodes creuses froides
(4) activées comportant un corps creux tubulaire (2)
en verre dont l'intérieur est recouvert d'une poudre
fluorescente, qui comporte à ses deux extrémités
des électrodes à cathodes creuses froides (4) acti-
vées et qui est rempli d'un mélange de gaz rares,
caractérisée en ce que le mélange de gaz rares
comporte de 90 % à 99 % de néon et jusqu'à 1 %
d'un gaz rare ou d'un mélange de gaz rares de blo-
cage ou de complément, le reste étant constitué par
du xénon, et les cathodes creuses froides (4) acti-
vées ont une couche active (6) comportant du fluo-
rure de baryum (BaF2) ou un composé contenant
un élément du groupe III B de la Classification Pé-
riodique des Eléments.

2. Lampe sans mercure selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que l'élément du groupe III B de
la Classification Périodique des Eléments est pris
parmi le scandium, l'yttrium et le lanthane.

3. Lampe sans mercure selon la revendication 1 ou 2,
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caractérisée en ce que le composé est choisi dans
le groupe comprenant l'oxyde de lanthane (La2O3),
l'hexaborure de lanthane (LaB6), l'oxyde de scan-
dium (Sc2O3), un mélange d'oxyde de lanthane et
d'oxyde de titane (La2O3 . 2TiO3), un mélange
d'oxyde mixte de baryum et de titane et d'oxyde d'yt-
trium (BaTiO3. Y2O3) et leurs associations.

4. Lampe sans mercure selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que la couche active (6) com-
prend du fluorure de baryum (BaF2) ou un mélange
d'oxyde mixte de baryum et de titane et d'oxyde d'yt-
trium (BaTiO3. Y2O3) en des proportions allant de
70 % à 30 % pour l'un et de 30 % à 70 % pour l'autre.

5. Lampe sans mercure selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que la pression du mélange de gaz rares est com-
prise entre 1 et 10 mbars.

6. Lampe sans mercure selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que le ou les gaz rare(s) de blocage ou de complé-
ment sont choisis dans le groupe comprenant l'ar-
gon, le krypton, et l'hélium.

7. Lampe sans mercure selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que chaque cathode comporte un cylindre métalli-
que (5) dont la face interne est recouverte de la cou-
che active (6), tandis qu'une gaine (7) tubulaire en
céramique recouvre la face externe de ce cylindre.

8. Utilisation d'une lampe telle que définie dans l'une
quelconque des revendications 1 à 7, pour un éclai-
rage coloré décoratif ou dans une enseigne lumi-
neuse.
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